
 

  
 
Conseil Municipal
Séance  publique du 01/10/12Extrait de registre des délibérations

République Française
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Conseil Municipal du 01/10/12 - page 1
 
 
 

 

 

 
 

 Délibération n° 2012/5
Chantier de solidarité internationale au Burkina Faso. 2ème édition.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents : 35
 
 

 
Date de la convocation : 25/09/12
Compte rendu affiché le 03/10/12
Transmis en préfecture le 08/10/12
 

 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Danièle GICQUEL, M.
Bayrem BRAIKI, Mme Andrée LOSCOS, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Chaïneze KABOUYA-
BENHAYOUN, M. Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Véronique FORESTIER, M.
Bernard RIVALTA, M. Jean-Marc THEVENON, Mme Annie BROUET, Mme Paula ALCARAZ, Mme
Michèle BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD, Mme Eliette ORENES, M. Hamza MOREL, M. Jean-
Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, M. Mokrane KESSI, Mme Samia
HAMDIKEN-LEDESERT, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR,
M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, M. Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD,
Mme Saliha MERTANI, M. Maurice IACOVELLA

 
 

 

Absent(e)s : Mme Justine MUSEMBA, Mme Danica LJUSTINA, M. Yvan BENEDETTI, Mme Geneviève
SOUDAN

 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : M. Thierry VIGNAUD a donné pouvoir à M. Henri THIVILLIER, Mme Edith CHAGNARD-
PEILLARD a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, M. André GERIN a donné pouvoir à Mme
Evelyne EBERSVILLER, M. Francis RAMBEAU a donné pouvoir à M. Pierre-Alain MILLET, Mme
Amina AHAMADA MADI a donné pouvoir à Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, Mme Yvonne
LYON a donné pouvoir à M. Christophe GIRARD
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 Rapport n° 5
Chantier de solidarité internationale au Burkina Faso. 2ème édition
Direction des Sports / Mission Jeunesse
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
De 2003 à 2006, la Mission Jeunesse a mené une première expérience de chantier jeunes international
au Sénégal dans le cadre de la réhabilitation de la maison natale de Léopold Sedar Senghor.
La Ville souhaite pérenniser cette action soutenue par le Préfet du Rhône. Le projet en faveur de
l’orphelinat de Peyiri au Burkina Faso proposé dans ce cadre comporte un premier volet réalisé en 2011
et un second qu’il est proposé de concrétiser sur 2012.
 
1/ Le chantier au profit de l’orphelinat du village de Peyiri
En 2011, ce projet a été élaboré en collaboration avec l’association Action Basket Citoyen. Il se déroule
sur plusieurs années et consiste en la construction d’un équipement sportif permettant une pratique du
basket, du handball et de l’athlétisme par les enfants de la structure âgés de 5 à 13 ans. Cet équipement
polyvalent aura la particularité d’être démontable, ajustable à tous les âges et abrité afin de le protéger
des intempéries.
Ce projet répond à trois objectifs :
- réaliser une installation utile, éducative et adaptée aux jeunes utilisateurs ;
- mettre les jeunes participants au chantier en situation professionnelle et technique,
« responsabilisante » et valorisante ;
- favoriser l’échange et la découverte d’une autre culture dans un souci d’accès à la citoyenneté.
Cette opération, qui privilégie le dialogue entre des jeunes vénissians et des jeunes burkinabés contribue
à la réalisation d’un projet d’intérêt général proposé par les autorités locales et permet aux jeunes
concernés de bénéficier d’une première expérience professionnelle.
La Ville a tiré les enseignements de cette première réalisation et en a relevé les points positifs sur
lesquels elle souhaite s’appuyer : formation des encadrants et repérage du public en amont afin d’établir
un premier contact.

 
2/ Objectifs du volet 2012
L’objectif de la deuxième année est la construction de panneaux de basket qui seront stockés dans le
local qui a été construit en 2011.
La Ville a souhaité privilégier la participation majoritaire de jeunes en insertion. Pour ce faire, la
constitution de l’équipe s’est faite en collaboration avec la Mission Locale.
Le groupe se compose de trois filles et cinq garçons : deux garçons et deux filles proposés par la Mission
Locale, deux garçons en CDD susceptibles de s’inscrire à la Mission Locale, une fille et un garçon
lycéens.
Une dizaine de rencontres et de nombreux entretiens téléphoniques ont permis de créer un lien et
maintenir la cohésion du groupe. Les jeunes ont travaillé sur le contenu du projet pour rester mobilisés
et être partie-prenante. Ils ont également effectué des chantiers au niveau local à différentes périodes
dans le but d’aider au financement de l’action.
Enfin, l’équipe a suivi une formation de sept jours aux métiers de la soudure dispensée par un professeur
de lycée technique bénévole à l’atelier des sports. Ce formateur accompagnera le groupe et suivra le
déroulement du chantier. Les frais liés à sa participation seront pris en charge par l’association Action
Basket Citoyen.
 
3/ Mise en oeuvre 
Dates du chantier : il se déroulera pendant les vacances de la Toussaint 2012, du 28 octobre au 9
novembre.
L’engagement opérationnel de la ville de Vénissieux se situe à plusieurs niveaux :
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- le repérage, le suivi, le soutien et l’accompagnement des jeunes dans une dynamique de groupe propre
à leur permettre d’enrichir leurs parcours ;
- la promotion et la communication de l’action ;
- l’acquisition des matériaux nécessaires à la réalisation du chantier.
 
Acteurs concernés :
- la ville avec la mise à disposition de deux agents de la Direction sports, jeunesse et familles ; 
- l’Association Action Basket Citoyen ;
- la mission locale : information et sensibilisation du public en insertion retenu pour ce chantier ;
- collaboration d’une photographe indépendante.
Ce personnel a été formé par l’institut Bioforce à la préparation et l’encadrement de projets de
solidarité internationale.
 
4/ Budget prévisionnel 2012 
Le budget prévisionnel de l’action est estimé à 17.530 € et se décompose comme suit :
 

Dépenses Recettes
 

Transport :
- dont avion
- dont taxi

         11.020 €
        10.320 €
             700 €

Participation des jeunes
- dont participation directe
(8 x 100 €)

4.160 €
800 €

Vaccins
Médicaments
Assurances

           1.000 €
           1.200 €

60 €

- dont chèques vacances
rétrocédés
(8 x 420 €)

3 360 €

Visas 400 €   
Hébergement
Frais de déplacements

1 400 €
750 €

participation Ville de Vénissieux 13.370 €

Matériel
Frais liés au chantier

1 200 €
500 €

  

Total 17.530 € Total      17.530 €
 
La participation demandée à chaque jeune est de 520 € :
- 100 € de participation financière. Ce montant relativement faible par rapport à l’investissement de la
Ville s’explique par le fait que les jeunes en insertion qui participent à cette action ont un pouvoir d’achat
qui ne leur permet pas un engagement financier plus important ;
- 420 € d’indemnités chèques vacances. Les jeunes ont réalisé plusieurs chantiers locaux rémunérés
sous forme de chèques vacances qui seront rétrocédés à la Ville.
 
 
5/ Perspectives
Pour l’avenir, plusieurs pistes sont actuellement à l’étude :

- associer de nouveaux partenaires à un chantier de solidarité internationale (lycée Jacques Brel,
l’espace Pandora sur un projet de lecture) ;

- travailler en collaboration plus étroites avec les autorités locales burkinabaises afin d’élaborer
des projets structurants en adéquation avec les besoins de la population et du territoire.
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Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 24/09/12,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
décide de :

 
- valider le projet proposé pour la deuxième édition du chantier de solidarité internationale au Burkina
Faso ;

- dire que les dépenses seront imputées au budget principal, au chapitre 011 "charges à caractère
général" aux comptes correspondants, à la fonction 422 "autres actvités pour les jeunes";

- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué, à percevoir des jeunes participants un
montant forfaitaire de 520 € ;

- dire que les recettes seront imputées au budget principal au chapitre 70 "produits des services, du
domaine et ventes diverses " au compte 70632 " redevances à caractère de loisirs" à la fontion 422
"autres activités pour les jeunes".

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


